
Propriétaires
et locateurs

un propriétaire ne peut
refuser de signer un bail sur
la base de:

La race
La couleur
La religion
La langue
L'origine ethnique ou
nationale

Ou n'importe lequel des 14 motifs
de discrimination inscrits dans la
Charte des droits et libertés de la
personne.

La race
La couleur
La religion
La langue
L'origine ethnique ou
nationale

Ou n'importe lequel des 14 motifs
de discrimination inscrits dans la
Charte des droits et libertés de la
personne.

Plaintes et recours

La Commission des droits de
la personne et des droits de la
jeunesse (avant la signature
du bail)

Tribunal administratif du
logement (en cours de bail)

Contrevenir aux droits de la
personne peut vous exposer à
des plaintes et à des recours
judiciaires auprès de :

 La diversité culturelle  auLac
 

À louer

en toute égalité



Pour nous contacter  

1209 boulevard Sacré-Coeur
C.P. 7000,
Saint-Félicien (Qc) G8K 2R5
Télécopieur : 418 679-4083
Courriel général : info@polac.org

Les personnes
immigrantes ont le
droit de se loger en
toute égalité. 

Renseignez-vous :
https://educaloi.qc.ca/
dossier/logement/

Portes ouvertes sur le Lac 
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